
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 29 MARS 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 29 Mars 2022 à 19h, dans la salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Marie-Thérèse Martinon pouvoir à Mme Michèle Saez 

Mme Dominique Feraud pouvoir à Mme Vanessa Dominici 

M. Eric Vigneron pouvoir à M. Frédéric Amaral 

Mme Nathalie Ballot pouvoir à Mme Angélique Bonnafoux 

M. Julien Gozzi pouvoir à M. Thierry Sedneff 

Mme Eva Teichmann pouvoir à Mme Valérie Brennus 

      M. Olivier Laurent pouvoir à Mme Isabel Gamba 

 

 Secrétaire de Séance : Mme Catherine Bolea 

 

 

OBJET : OUVERTURE AP/CP POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DU 

                 BATIMENT DE LA POSTE 

 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 32/2022 
 
 

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du Code général des collectivités territoriales portant définition 

des autorisations de programmes et des crédits de paiement, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

 

Considérant que les travaux d’aménagement du bâtiment de la Poste  nécessitent une autorisation 

de programme et des crédits de paiement afin de pouvoir les réaliser sur plusieurs exercices 

budgétaires et de ne pas mobiliser inutilement des crédits sur le budget 2022, 

 

 

    

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

- VOTE  l’ouverture de l’autorisation de programme et crédits de paiement pour cette 

opération arrêtée comme suit : 

 

Dépenses CP 2022 CP 2023 CP 2024 Total AP 

Etudes et Travaux 
d’aménagement du 

bâtiment de la 
Poste 

 
192 000 € 

 
180 000 € 

 
 

 
372 000 € 

Travaux accès  50 000 €   50 000 € 

 
S/ Total CP 

 

 
242 000 € 

 

 
180 000 € 

 
0 € 

 
422 000 € 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  22 

Pouvoirs :   7      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 14/03/2022 



 

 

 

 

Le montant total des dépenses de l’autorisation de programme est équilibré suivant les recettes 

prévisionnelles suivantes : 

 
 

Recettes CP 2022 CP 2023 CP 2024 Total AP 

Etat  DETR            253 000 €    253 000 € 

Département FODAC   12 480 €       12 480 € 

Autofinancement/emprunt 229 520 € - 73 000 €    156 520 € 

S/ Total CP     242 000 €            180 000 €                      0 €   422 000 € 

 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 

 

 

          Le Maire, 

          Benoît Gauvan 

 

 

 

 

 

 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
04/04/2022 

 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 

deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 


